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Geographica Helvetica 1994 - Nr. 2 Laurent Bridel

Le futur des paysages suisses:
sommes-nous atteints de Schizophrenie?

Resume

Le paysage, compris comme l'ensemble des formes vtsibles
de l'espace geographique et des ecosystemes. ainsi que
leurs images mentales, peut s'analyser a diverses echelles.
L'amenagement du paysage en Suisse revele un ecart
considerable entre la valeur accordee au paysage-spectacle
et la prise de conscience souvent tres limitee des
mecanismes menant ä sa denaturation. On observe quatre
attitudes principales face au paysage. qui revelent des symbolt-
ques et des systemes de valeurs distincts. attitudes qui peuvent

se definir ä travers un paysage typique: la ville ä la

campagne, le terroir villageois. le decor. le biopaysage. Selon
l'emprise que ces diverses attitudes auront sur la societe
suisse du siecle prochain. les paysages evolueront de
maniere fort differentes. en matiere d'mtenstte de l'usage
agricole, de deperissement des forets ou d'extension des aires
construites.

Riassunto

II paesaggio. definito come l'insieme delle forme visibili dello
spazio geografico e degli ecosistemi. ed anche delle loro
immagini mentali. puo essere analizzato a diverse scale. La pia-
nificazione del paesaggio in Svizzera svela una differenza
notevole tra tl valore assegnato al paesaggio-spettacolo e la

presa di coscienza spesso molto hmitata dei meccanismi
che conducono alla sua alterazione. Si osservano quattro at-
titudim che possono essere defimte con l'aiuto di un paesaggio

tipico: la cittä in campagna. il paese. la scena. il biopae-
saggio. Secondo l'mfluenza che queste diverse attitudine
avranno sulla societä svizzera del prossimo secolo, i paesaggi

subiranno un'evoluzione molto diversa. per quello che
riguarda l'uso agricolo. il depenmento delle foreste o l'esten-
sione delle aree costrutte.

ont donc eu. depuis fort longtemps. une connotation
politique et ideologique.
D'autres travaux (mondada. panlsl et soderstrom
1992. par exemple) ont souligne. a juste titre. que le terme
designait aussi bien la chose que sa representation et qu'il
y a toute une histoire de l'art pictural du paysage. La
representation des formes du relief. de l'hydrographie, de la
f'aune et de la flore font autant partie de l'analyse geographique

que l'etude de ces objets eux-memes.
Pour encore mieux brouiller les pistes. l'usage du terme
paysage - comme d'ailleurs ceux d'espace ou de geographie

- s'est enfle de maniere a designer des entites tout ä

fait decollees d'une morphologie quelconque du
territoire. ainsi le »paysage audiovisuel» ou le «paysage des

partis» ou «de la production romanesque»...
Cette approche. aussi pertinente qu'elle soit. neglige
toutefois le fait que le paysage est aussi lie au territoire. qu'il
est donc espace vecu. indispensable a notre identifica-
tion aussi bien personnelle que collective et. enfin.
espace amenage.
II est question ici de paysages produits. construits, trans-
formes. puisque les paysages vierges de toute influence
anthropique n'existent plus, sans oublier que. derriere
nos manieres de les travailler. de les parcourir ou de nous
les approprier. nous retrouvons les systemes de valeurs
en meme temps que quelques-uns des mythes essentiels
de toute societe humaine.
Dans ce bref essai. le paysage sera entendu comme
l'ensemble des formes visibles de l'espace geographique et
des ecosystemes en y incluant non seulement les
informations dites «objectives» mais aussi les jugements et les

images mentales que nos representations vehiculent a

leur propos.

Le paysage

Le terme de paysage (Landschaft, paesaggio) est un en-
fant cheri de la geographie. mais eile doit le partager avec
beaucoup d'autres diseiplines. De plus, c'est un terme du

langage courant qui a connu beaucoup de connotations
differentes. II n'est donc pas possible d'imaginer le futur
des paysages suisses sans repartir du passe.
Des historiens comme francois walter (1990) ont
montre que la notion de paysage a ete tres liee. pour les

Suisses, a celle de nature et. egalement de patrie. La
defense de la nature et celle du paysage, tres tot associees.

Gestion et amenagement du paysage

Alors que la gestion du paysage englobe toute action
humaine sur l'espace geographique. depuis la plus modeste.
teile la cueillette d'une (leur ou d'un fruit jusqu'ä la
realisation d'un grand ouvrage. tel un barrage, l'amenagement

Laurent Bridel, Prof., Universite de Lausanne. Institut de
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du paysage implique un processus de planification et de

programmation tourne vers une modification de la Situation

de depart donc un degre nettement plus eleve de re-
flexivite et des mecanismes sociaux plus complexes.

Le niveau auquel se deroule l'amenagement du paysage
est etroitement lie ä la notion d'echelle et contribue ä

definir la nature du mecanisme de transformation. Le
micro-amenagement est celui du jardinier, de l'horticul-
teur, du paysan travaillant un champ ou du vacher
responsable d'un alpage, donc des Operations pouvant etre
couvertes d'un coup d'oeil, gerees au jour le jour, par un
individu. Le projet, meme s'il peut se representer ä

l'echelle du 1: lOOe, est d'une autre nature, il ne peut pas
prendre forme sans un degre superieur d'abstraction, de

programmation, sans des transactions sociales: il est
generalement destine a durer plus longtemps que le micro-
amenagement. Lensemble construit. le lerroü: la foret, le

site naturel(orment une troisieme categorie de niveau qui
implique un plus grand nombre d'acteurs. un processus
non plus seulement administratif mais necessairement
politique et. generalement. une echelle allant du 1:2000e

au 1:25 OOOe. Enfin, il faut introduire un quatrieme ni¬

veau, celui que l'amenagiste ou le geographe vont justement

qualifier de paysage, englobant plusieurs unites de
base, que l'on definisse celles-ci a l'aide de criteres
ecologiques, fonctionnels, esthetiques ou juridiques. Cette
notion, que l'on retrouve notamment dans les inventaires
nationaux ou cantonaux de paysages d'interet national
ou cantonal a proteger (par exemple l'IFP), est aussi a la
base de la plupart des discours des geographes sur le

paysage (g. grosjean, 1986).
La notion d'amenagement du paysage est d'autant plus
difficile a cerner que plusieurs categories de professionnels

et plusieurs lois ou ensembles legislatifs traitent de
cette matiere.

D'un cöte, nous trouvons toutes les lois relatives aux
Processus de production et aux fonetions de base des

espaces non urbains: agriculture, foret, economie des eaux.
Ces domaines concernent avant tout des ingenieurs et
techniciens, agronomes, horticulteurs, forestiers en
particulier. Les lois de protection de la nature, des monu-
ments et des sites (ou paysages), terrains de predilection
des biologistes, des ecologistes mais aussi des historiens
de l'art constituent une deuxieme categorie, pas toujours
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Figure 2 Vorschlag für eine Zoneneinteilung als Grundlage der schweizerischen Landesplanung.
Projet d'une division en zones comme base des divisions principales du territoire suisse.
Source: A. Meili «Allgemeines über Landesplanung» in Die Autostrasse no. 2, 1933, Basel

facile ä separer de celle de la protection de l'environnement

qui remet en avant les competences de l'ingenieur,
notamment le chimiste. Enfin, la legislation de l'amenagement

du territoire s'appuye sur les competences des

amenagistes, des architectes, des Ingenieurs, des
geographes. Cette multiplicite d'intervention a sans doute
contribue ä brouiller les enjeux. La primaute des valeurs
visuelles, si pregnantes dans l'histoire de nos relations au

paysage, continue ä survaloriser les actions et les mesures
maintenant ou transformant les formes visibles de notre
environnement naturel ou construit, alors que les
problemes fondamentaux sont d'un tout autre ordre,
economiques, juridiques, chimiques ou micro-physiques dans
le sens de mecanismes qui ne sont pas immediatement
perceptibles, soit qu'ils se passent ä une echelle echap-
pant ä la vue, soit qu'ils se deroulent trop lentement. Par

exemple, une notion aussi fondamentale que celle de

charged'un paysage ne peut que tres rarement etre definie
ä travers des criteres simplement visuels.
Une autre notion classique d'amenagement du paysage,
VIntegration, est peut-etre en train de subir une metamorphose

similaire. Utilisee tres souvent dans la pratique de
l'urbanisme, eile s'appuie generalement sur des criteres
de forme (pente du toit, taille des ouvertures en facade

par exemple), mais, en matiere de paysage, ce sont
toujours plus des mecanismes economiques, sociaux ou
ecologiques qui conditionnent cette adequation aux
conditions prevalant aux alentours de l'objet considere.
Plus pratiquement encore. les liiiine/sonl pris des conno-
tations fort differentes en une trentaine d'annees. Tout
d'abord vus avec suspicion - ils sont fort coüteux - ils
sont devenus la Solution la plus souvent reclamee au

cours de ces dernieres annees, face aux projets
ferroviaires ou autoroutiers, par ceux-lä memes qui appre-
cient les paysages. Peu ä peu, c'est la gene auditive qui
prend le pas sur la gene (ou l'agrement) visuel et tend ä

mettre au second rang l'aspect optique du paysage, alors
meme que les inconvenients du tunnel (gestion des de-
blais. consommation d'energie electrique) restent
considerables.

II existe donc une sorte de Schizophrenie - comprise
comme une psychose menant ä une conduite paradoxale
et ä une perte de contact avec la realite - dans l'attitude
des Suisses face au paysage. Nous cherchons «le visage
aime de la patrie», nous voulons le proteger ä grand renfort
de mesures protectrices des formes, alors que celles-ci ne
sont que la resultante de mecanismes largement invisi-
bles. II en decoule le besoin de se raccrocher ä des es-
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paces symboliques, meme s'ils ne devaient plus etre que
des sites d'exception.
Cette tendance est d'autant plus claire qu'il s'agit d'un
discours general et de mesures concernant l'echelle
nationale. Nous sommes frappes par la similitude existant
entre une illustration du document intitule «Grandes
lignes du developpement souhaite de l'organisation du
territoire» mis en consultation en aoüt 1993 par l'Office
federal de l'amenagement du territoire (Groupe de
travail OFAT/ORL, p. 37) et une esquisse d'amenagement
national publiee soixante ans plus tot par anton meili
(1933).

Dans la figure 1, nous trouvons la proposition de traiter le

paysage non urbain au moyen de trois ensembles de
mesures. appliquees en vertu d'une differenciation spatiale,
liee au caractere montagneux et ä l'eloignement de la

ville. Nous pensons qu'avant de proposer des politiques
qui se distinguent avant tout par la localisation du
paysage dans l'espace suisse. il convient de se demander
quelles sont les valeurs et conceptions implicites qui se

partagent les representations des habitants de ce pays a

propos du paysage.
Nous distinguons quatre attitudes fundamentales som-
mairement definies a travers une grille d'analyse (tableau
1) comportant cinq rubriques:
- les types d'utilisations les plus significatifs,
- les modes d'amenagement du paysage.
- les attitudes sociales les plus valorisees.
- les objets symboliques.
- les mythes sous-jacents.

Quelle mise en \aleur du paysage?

Chacune des quatre attitudes fundamentales face au

paysage se retrouve dans l'une ou l'autre des pratiques ou des

discours actuels. On peut dire qu'elles s'articulent autour
de divers modes de mise en valeur.

La rilleala campagnetsi un slogan qui a souvent ete evo-

que, en particulier a propos des cites-jardins (h. Howard
1898). Dans cette perspective, la mise en valeur est tout
entiere tournee vers la satisfaction de la demande de
l'habitant, qui souhaite un maximum de commodites. la

proximite du lieu de travail et des Services courants, ainsi
qu'un environnement naturel agreable. Tout ce qui peut
faire le confort d'une habitation doit etre a disposition
gräce aux innovations les plus recentesde latelematique.
des multimedias. des moyens de transport rapides et sans
bruit. Le paysage doit etre joli. a porte de main. un veritable

jardin. Chaque objet patrimunial de valeur doit etre
classe. protege. mais tout est traite de maniere
individuelle, avec un minimum de contraintes collectives et un
refus de la grande ville avec ses grands nombres et ses

grandes densites. Les pollutions sont vaincues par la

technique, en chaque lieu d'emission. Le paysage ressem-
ble ä celui imagine par FL. WRIGH1 sous le nom de

«Broadacre» (1932-1945). Son Symbole est la villa avec

son jardin (figure 3).

Figure 3

Le village elson terroir est sans doute l'attitude la plus nos-
talgique. la plus tournee vers un certain passe. Au niveau
urbain. les quartiers constituent l'essence de la ville. Le

paysage rural est fait de champs comportant encore des

arbres et des haies, de vergers agricoles par Opposition
aux vergers commerciaux. de vignobles peu remanies. de

päturages boises. de forets entrecoupees de clairieres et

jardinees, a la composition melangee de feuillus et de

coniferes. Les stations de tourisme comme les

communes periurbaines s'organisent en villages. C'est une
mise en valeurconservatrice. qui s'appuie sur une gestion
du patrimoine qui tend a proteger les ensembles plus que
les objets individuels.

•t.

Figure 4
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L'amenagement du paysage sera tourne vers la defense

contre les risques naturels, impliquant de strictes
diseiplines collectives et un minimum de realisations
nouvelles. Plusieurs symboles peuvent illustrer ce Systeme de

valeurs teinte de romantisme: l'allee d'arbres, la place du
village ou Ie bocage (figure 4).
L'amenagement du paysage moderniste, productiviste
ou progressiste nous parait caracterise par la notion de
decor. Ce qui importe, c'est ce qui est produit par
l'homme, ce qui est rationnel, fonctionnel, efficace. Le

paysage doit etre ou bien fonctionnel ou bien un decor. A
part les etendues agricoles ou forestieres qui doivent etre
aussi homogenes que possible afin de permettre leur
mise en valeur economique, dans le sens de l'economie
de main-d'oeuvre, on distingue la ville des axes les re-
liants, les lieux de loisirs etant des especes de villes. En
dehors des espaces urbanises, on aura donc un paysage
percu de maniere cinetique. Ce sera un «Kulissenland-
schaft», un paysage de couloirs particulierement illustre
par les autoroutes. L'esprit d'entreprise est valorise, ainsi

que la beaute decoulant du fonctionnel. des formes
simples. Deux symboles surgissent immediatement a l'esprit,
le pont et le barrage (figure 5).

Figure 5

Une gestion des monuments a la japonaise s'aecorderait
bien a ce type d'attitude; il s'agirait en l'occurrence de re-
construire et de remettre en etat les monuments avec des
materiaux similaires mais neufs.
Les techniques de Simulation visuelle - qu'il s'agisse
d'une piece, d'un bätiment, d'un arbre, ou encore d'une
foret ou d'un lac de barrage - aecompagnent tout naturel-
lement cette conception a la fois technoeratique et esthe-
tisante du paysage (s. hehl lange & E. lange, 1993).
Quant au dernier type analyse, il apparait comme une
antithese de la mise en valeur, une remi.se en place ou une
mise en defens. Cette attitude, marquee par l'ecologisme.
veut ramener plus de verdure et de bois dans la ville, plus
d'eau dans les aires rurales, moins d'intrants et plus de fil-
tres partout. Etant donne l'etat de l'environnement naturel

en Suisse, on peut qualifier cet amenagement de repa-
rateur ou correcteur. Cette attitude fait echo a la bio-

architecture, aux medecines dites naturelles, ä la lutte in-
tegree en agriculture, a certains accents des mouvements
charismatiques. Elle n'implique pas tellement une
attitude sociale libertaire que l'appel a des regles collectives
strictes minimisant les atteintes a l'environnement. La
protection du patrimoine sera donc vue d'un Geil critique
et neuf et appreciee selon de nouveaux criteres; une di-
gue lacustre effondree pourra paraitre plus digne de
protection, au titre de niche ecologique nouvelle, qu'une
chapelle menacant ruine... Les symboles de cette conception

du paysage seraient l'etang et la maison «biologique»
en bois et pierre, avec recyclage des eaux, large usage de

l'energie solaire et recours a une arborisation genereuse
(figure 6).

Quel paysage en Suisse en 2010?

Le paysage ne va guere changer de maniere dramatique,
sauf evenement imprevisible. L'essentiel de ses traits de
demain sont deja presents et l'extension de la foret, sur les

friches agricoles, ainsi que l'expansion periurbaine ont
deja fortement marque le pays.
II faudrait donc plutöt parier de paysages au pluriel et se

demander quels types d'entre eux vont progresser et
quels facteurs de changement vont se faire sentir. Nous

evoquerons donc brievement quatre scenarios,
construits ä partir des attitudes de base (tableau 1) et
d'une hypothese relative a la conjoneture economique
(tableau 2).
Etant donne que les scenarios servent surtout de base a

une reflexion ou a une discussion, il serait vain de raffiner
les hypotheses et de multiplier les facteurs explicatifs, ce

qui conduirait ä produire une infinite de variantes de
toute maniere caricaturales. Nous postulons donc que les

attitudes decrites ci-dessus peuvent coexister, speciale-
ment deux par deux et que le facteur economique est
d'importance majeure pour expliquer l'evolution ä venir.
Les types de paysage les plus marquants sont d'une part
les trois categories d'aires agricoles ou de Vegetation non
forestiere (aires d'agriculture intensive, aires de
montagne et aires proches de la nature). Nous entendons par
la tous les espaces vegetalises qui ne fönt partie ni de la
foret de production ou de protection, ni des zones agricoles
exploitees avec un certain degre d'intensite, la foret et les

eaux de surface et, d'autre part, les aires urbanisees (centres

des villes, banlieues), les petites villes, les localites
periurbaines, aires touristiques et rives des lacs.

Les scenarios s'opposent deux a deux: le 1 et le 2 se carac-
terisent par une Situation economique difficile, le 3 et le 4

par une Situation de faible chömage; d'autre part, le 1 et le
3 voient les attitudes individualistes, fonctionnalistes et
produetivistes dominer, alors que, pour le 2 et le 4 ce sont
les attitudes patrimonialistes, ecologistes et plus collecti-
vistes qui representent les valeurs dominantes.
Nos presupposes quant aux liens pouvant exister entre
ces divers facteurs explicatifs et l'evolution des paysages
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Tableau 2 Scenarios d'evolution des paysages suisses

Facteurs «explicatifs»

Seenanos

1. Deprime/ 2. Deprime/ 3 Reprise/ 4. Reprise/
Deprise Reprise Betonnage Rajeunissement

1. Attitudes face au paysage

• ville ä la campagne X X

• village X X

• decor X X

• biopaysage X X

2. Situation economique generale mauvaise. mauvaise. meilleure. meilleure.
et ses consequences sur: chömage chömage peu de chömage peu de chömage

• soutien aux agriculteurs insuffisant insuffisant süffisant süffisant

• prix du bois baisse baisse se maintient se maintient

• moyens pour conserver insuffisants insuffisants en legere en legere
le patrimoine hausse hausse

• activite du secteur baisse baisse niveau fin des niveau fin des
de la construction annees 1980 annees1980

3. Effets sur les paysages
Aires agricoles intensives se reduisent se reduisent se maintiennent se maintiennent

Agriculture de montagne disparait quelques noyaux
de resistance

se maintient en bonne sante

Surfaces proches de la nature s'etendent sur s'etendent avec s'etendent s'etend avec
friches contröle anarchiquement contröle

Foret s'etend vieillit s'ameliore s'ameliore

Centres-villes depenssent depenssent se maintiennent depenssent
Aires sub. et penurbames societe ä deux

vitesses
societe ä deux
vitesses

prosperent prosperent

Eaux pas de
changement

l'etat s'ameliore l'etat empire l'etat s'ameliore

Rives des lacs sans changement sans changement constructions
aecrues

constructions
aecrues

Aires touristiques se detenorent certaines se extension des certaines stations
maintiennent. constructions prosperent. les
les autres se autres stagnent
detenorent

ressortent du tableau 2. En bref. nous pensons que les

aires agricoles intensives se reduiront. dans la pire des

eventualites. sans disparaitre totalement. alors que
l'agriculture de montagne. eile, pourrait presque s'effacer dans
le deuxieme scenario.
La foret sera tres dependante de l'etat du marche du bois
et fort peu des attitudes de la population.
Pour les aires urbaines. nous supposons qu'il y aura de

plus en plus une evolution vers une Polarisation entre les

paysages urbains florissants. verts. accessibles. plus
densesetdes paysages urbains moins favorises. Les aires

touristiques sont vastes. elles comporteront des paysages
qui resteront attrayants pour la clientele alors qu'ailleurs.
du fait du depeuplement ou. au contraire. d'une banalisa-
tion de l'espace envahi par les constructions. les
territoires perdront leur potentiel touristique et resteront ne-
gliges des autorites.

References

ABT, T. (1983): Fortschritt ohne Seelenverlust. Versuch einer
ganzheitlichen Schau gesellschaftlicher Probleme am
Beispiel des Wandels im ländlichen Raum. Bern.

GROSJEAN. G (1986): Ästhetische Bewertung ländlicher
Räume. Am Beispiel von Grindelwald im Vergleich mit anderen

schweizerischen Räumen und in zeitlicher Veränderung.
Geographica Bernensia. P 13 Berne.

Groupe de travail Office federal de l'amenagement du tern-
toire/lnstitut ORL EPF Zürich (1993): Grandes lignes du
developpement souhaite de l'organisation du territoire, Projet,
Berne

HEHL-LANGE. S & LANGE. E (1993): Digitale und analoge
Visualisierung als Entscheidungshilfe in der Planung. Bulletin

de l'OFAT No 3-4. p. 24-7.

7')



CAPTEURS S0LAFBE5

SOLA

K

Tire de Resultats du ' Concours pour une maison solaire" organise par l'IREC et la Ville dYverdon, Collection Etudes urbaines et
regionales dirigee par Michel Bassand et Joseph Csillaghy. Georgi. 1979 Projet HOT de A.J. et M.C. LEMAN architectes ä Geneve.

Figure 6

HOWARD. E. (1898) Tomorrow: a Peaceful Path to Social
Reform; La 2e edition s'intitule: Garden Cities of Tomorrow
(nouvelle edition, London. Faber and Faber 1946).

LIZET. B.&RAVIGNAN. F. de (1987) Comprendre un paysage.
guide pratique de recherche. coli Ecologie et amenagement
rural Paris. Institut national de la recherche agronomique.
MEILI. A. (1933): Allgemeines über Landesplanung ¦¦Die
Autostrasse Nr. 2-

MONDADA. L PANESE. F & SÖDERSTRÖM. O.. ed (1992)
Paysage et crise de la lisibilite. Lausanne. Institut de geographie.

ROTACH. M.. MAUCH. P. GUELLER. P (1981) Szenarien

künftiger Entwicklungen. Rapport de travail du Programme
national de recherche -Problemes regionaux en Suisse-
No31. Berne

ROUGERIE. G & BEROUTCHACHVILI. N. (1991): Geosys-
temes et paysages. bilan et methodes, coli. U Geo. Paris.
A Colin

WALTER. F. (1990): Les Suisses et l'environnement. une
histoire du rapport a la nature du 18e siecle ä nos jours. Collection

histoire. Geneve. ed Zoe

WRIGHT. F L (1932). The Disappearmg City. New York

WRIGHT F. L (1945): When Democracy Builds. Chicago
University Press.

SO


	Le futur des paysages suisses : sommes-nous atteints de schizophrénie?

